
 

 

Rattrapage de la journée de prérentrée : INACCEPTABLE ! 
Voir site du SNES : http://www.clermont.snes.edu/spip.php?article1209 

- L’année scolaire des enseignants ne doit pas démarrer en août, mais commencer début 

septembre. 

- La journée de prérentrée du 2 septembre 2013 ne doit pas être rattrapée. 

- Toute journée de travail supplémentaire doit être rémunérée. 
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A remettre au SNES Clermont, Maison du Peuple, 29 rue Gabriel Péri, 63000 Clermont-Ferrand 

PETITION  SNES 


